
LE fait d’être tout feu toutflamme a fini par jouer unsale tour à ChristianNgoma Manfoumbi, Gabo-nais de 26 ans, arrêté parles agents de la Police d’in-vestigations judiciaires(Pij) de Lambaréné, le 4décembre dernier. Il se se-rait rendu auteur de violsur A. M. K., une compa-triote de 55 ans, résidantau village Ibogha, situé àune cinquantaine de kilo-mètres du chef-lieu de laprovince du Moyen-Ogooué. Déféré, le lende-main, devant le procureurde la République, le pré-sumé délinquant sexuel aété écroué à la maison d’ar-rêt locale.A peine arrivé dans labourgade située dans la ré-

gion de Bifoun, le chef-lieudu district de Bifoun-Abanga, Christian NgomaManfoumbi aurait très viterencontré du succès au-près de la gent féminine.D’autant que le jeunehomme faisait valoir sa vi-gueur, en exécutant les tra-vaux champêtres pour lecompte des veuves, notam-ment, qui sollicitaient sesservices. D’après l’investi-

gation, au-delà de cestâches, il serait même de-venu l’amant de plusieursfemmes âgées de la petitelocalité. Et ce, au vu et ausu de toute la communautévillageoise. Seulement, le charme deChristian Ngoma Man-foumbi n'aurait cependantpas eu d'effet sur de A. M.K. Car, mariée légalement,la quinquagénaire tient ab-

solument à préserver l’in-tégrité de son couple.Aussi, les multiplesavances frôlant parfois leharcèlement sexuel au-raient-elles toutes essuyéune fin de non-recevoir.L’amoureux éconduit àlongueur de journée vaalors mettre en branle unplan destiné à assouvir,coûte que coûte, sa libidoauprès de la dame. C'est ainsi que, le 3 décem-bre dernier vers 19 heures,il se serait donc introduit

dans la demeure de dameA.M.K. « Face à la résistance
inouïe de la quinquagé-
naire, le mis en cause a
commencé à la rouer de
coups dans sa chambre.
Avant de la contraindre à
des rapports sexuels. Les
cris de cette dernière ont
aussitôt alerté le voisi-
nage », fait savoir un Offi-cier de police judiciaire(OPJ).Sauf que les villageois quiviennent à la rescousse deA. M. K., ne croient pas tant

au viol, mais plutôt à unequerelle entre amoureux.Aussi, Christian NgomaManfoumbi va-t-il rentrerchez lui sans être inquiété,cette nuit-là. Blessée dansson amour-propre, la dameabusée prend le chemin deLambaréné, le lendemainmatin, et dépose uneplainte à l’antenne de laPolice d’investigations ju-diciaires qui n'a aucun malà neutraliser le présumévioleur le même jour.     

Il ne supportait pas qu'elle repousse ses avances
Viol sur une quinquagénaire dans la région de Bifoun
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Une adolescente, Fanny
Aïcha Bouanga Mouélé, a
commis l'irréparable, mer-
credi dernier dans le chef-
lieu de la Ngounié, en
blessant mortellement son
cadet Loundou Mouélé, 15
ans, en se servant d'un
couteau de cuisine pour
lui faire peur, et essayer de
l'empêcher de s'en pren-
dre physiquement à elle. 

FANNY Aïcha BouangaMouélé, une jeune Gabo-

naise de 19 ans, en classede 1ère dans un lycée deMouila, chef-lieu de la pro-vince de la Ngounié, acommis l'irréparable, lemercredi 7 décembre der-nier, en fin d’après-midi,en assénant accidentelle-ment un coup de couteaumortel à son petit-frèreLoundou Mouélé, 15 ans,au quartier Dourouni,dans le premier arrondis-sement de la commune. D'après nos sources, lajeune femme, qui s'ab-sente un moment de lamaison familiale, auraitlaissé des consignesstrictes : sous aucun pré-

texte, les mets apprêtéspar elle - elle venait defaire la cuisine - ne de-vraient être touchés avantson retour. Mais en rega-gnant le domicile, elleconstate que ses instruc-tions n'ont pas été respec-tées, et que ses cadets sesont servis. La grandesœur considère ce gestecomme un manque de res-pect de ces derniers en-vers sa personne. Une dispute éclate alorsentre le jeune Loundou etelle. Il se trouve que Fannyn'a de cesse de déplorer lecomportement irrévéren-cieux de son cadet. Lequel

se traduisait notammentpar des menaces de luiporter main, chaque foisqu'elle lui demandait d'ac-complir des tâches ména-gères, par exemple. Pendant que le ton monteentre les deux antago-nistes, un troisième s'in-terpose pour les calmer.  Quelque temps après, etalors que l'on pense l'inci-dent clos, Loundou re-vient à la charge pour endécoudre, cette fois-ci,physiquement, avec sagrande sœur. MaisBouanga, se sentant endanger, s'empare, instinc-tivement sans doute, d'un

couteau de cuisine pourintimider son agresseurde frère, malheureuse-ment en vain. Loundou,malgré l'arme blanchebrandie par sa sœur, réi-tère ses menaces. C'est ainsi que, durantl'affrontement, la jeunefemme lui administre ac-cidentellement un coupde couteau au niveau de lapoitrine. A la suite dequoi, l’infortuné s’effon-dre, abandonné par sesforces. Réalisant la gravité de sonacte, Bouanga ameute levoisinage, avant d’infor-mer les parents qui, cet

après-midi-là, se trouventhors du domicile familial. Loundou Mouélé est im-médiatement transportéau Centre hospitalier ré-gional de Mouila, où lecorps médical ne fera queconstater son décès, dessuites d'une profondeblessure.Fanny Aïcha BouangaMouélé a été mise aux ar-rêts par la gendarmeriede la brigade centre, puis placée sous mandat dedépôt à la prison centralede Mouila par un juged'instruction, pour pré-somption de meurtre, enattendant son jugement.

Sa tentative de dissuasion vire au drame
Meurtre à Mouila
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Le juge d'instruction a placé le sémillant jeune
homme sous mandat de dépôt.
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LE vieux bâtiment colonialabritant les services admi-nistratifs de la préfectured’Oyem, chef-lieu du dé-partement du Woleu, a étéla cible, dans la nuit dulundi à mardi, des van-dales. Profitant de lagrande pluie  qui s'abattaitsur la ville, entre 3 et 4heures du matin, alors quetout le monde dormait àpoings fermés, des indivi-dus non identifiés se sontintroduits dans les bu-reaux de la préfecture, si-tuée en face ducommissariat de police. Ala faveur de l'obscurité dueà l’absence d’éclairage pu-blic à cet endroit, ils se sontintroduits dans le bâtimenten fracassant la porte cen-trale. Les visiteurs indésirablessemblaient bien connaîtreles lieux. En effet, une foisà l'intérieur, ils ont passé

en revue les bureaux del’état civil où ils n'auraientrien trouvé de consistant.Puis, à l'aide d'une échelle,ils sont passés par le pla-fond pour atterrir dans lebureau du préfet, BarnabéBangalivoua, où ils ont toutmis sens dessus-dessous.Que cherchaient-ils exacte-ment : de l’argent ouquelque chose d’assez im-portant ? L’autorité départementale,informée de cet incident,s'est rendue sur les lieuxpour faire l’amer constat.

Craignant pour son outilinformatique, elle s'estalors dirigée dans son bu-reau où, heureusement,rien n'a été touché. Le pré-fet a, cependant, saisi sa tu-telle pour lui rendrecompte de la situation. Depuis lors, les services dela préfecture sont fermés.Une situation dommagea-ble pour les usagers quisont obligés d'attendrel’aboutissement de l’en-quête ouverte par les auto-rités judiciaires de lalocalité.  

La préfecture d'Oyem mise sens dessus-dessous
Vandalisme 
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Après avoir fracassé la
porte centrale, les mal-

frats...

Ph
o
to
 :
 A
N
S

... sont passés par le
plafond pour "visiter" le

bureau du préfet.
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